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ARTICLE 15

À la première phrase de l’alinéa 20, après le mot : 

« territoriales, »,

insérer les mots :

« d’une ou plusieurs organisations de producteurs, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  attendus  des  stratégies  locales  de  développement  forestier  sont  clairement
opérationnels,  et de plus ciblés notamment sur « le regroupement technique et économique des
producteurs forestiers », et sur le renforcement « de la compétitivité de la filière de production, de
récolte, de transformation et de valorisation des produits forestiers ». 

Ces  objectifs  entrent  clairement  dans  le  champ  de  compétence  des  organisations  de
producteurs, qui sont donc particulièrement fondées à identifier les secteurs prioritaires sur lesquels
des actions dans ce sens doivent être menées.


